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Le débat d’orientation budgétaire (DOB) représente une étape essentielle de la procédure budgétaire
des collectivités locales. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative
des assemblées  délibérantes  en facilitant  les  discussions  sur  les  priorités  et  les  évolutions de la
situation financière d’une collectivité préalablement au vote du budget primitif. 

Le Débat d’orientation budgétaire : cadre légal et objectifs

Le DOB : une obligation légale

L’article  L2312-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  fait  obligation  aux  maires  des
communes  de  plus  de  3  500  habitants,  de  présenter,  dans  un  délai  de  10  semaines  précédant
l’examen du budget primitif, un rapport sur les orientations générales du budget ainsi que sur les
engagements pluriannuels envisagés et sur l’évolution et les caractéristiques de l’endettement de la
commune. Ce rapport qui donne lieu à un débat doit être à l’ordre du jour d’une séance du conseil
municipal et fait l’objet d’un vote par délibération afin de permettre au représentant de l’État de
s’assurer du respect de la loi.
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PARTIE 1. 

Le cadre général global 
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1) Un contexte macroéconomique qui nécessite de la 
prudence dans les orientations budgétaires

 Un ralentissement de l’inflation prévu en 2024 à +2,6 % au niveau national

L’inflation mondiale devrait régulièrement reculer, de 8,7 % en 2022 à 6,9 % en 2023, puis à 5,8 % en
2024,  en  raison  du  resserrement  de  la  politique  monétaire  facilité  par  une  baisse  des  cours
internationaux des produits de base. L’inflation hors énergie et alimentation devrait diminuer plus
progressivement, et globalement l’inflation ne devrait pas retrouver sa valeur cible avant 2025 dans
la plupart des pays.

En France,  encore forte en 2024,  l’inflation baisserait  ensuite.  Selon la  Banque de France,  elle
atteint + 4,9 % en moyenne annuelle en 2023 et tomberait ensuite à + 2,6 % en 2024 . Ce reflux
serait le fruit de la stratégie de resserrement monétaire menée par la Banque centrale européenne
(BCE). Il s’expliquerait aussi par une décrue des prix alimentaires et énergétiques, tandis que ceux
des services seraient tirés par les hausses salariales.  L’inflation continuerait  ensuite de diminuer,
passant début 2025 sous la barre des 2 %, conformément à l’objectif de la BCE. La hausse générale
des prix atteindrait alors + 1,8 % cette année-là et + 1,7 % en 2026.

 Une augmentation attendue des taux d’intérêts : garder des estimations prudentes
pour 2024 et 2025

Les  collectivités  territoriales  pourront  continuer  de  prévoir  des  échéances prudentes  dans leurs
encours de dette et pour les emprunts nouveaux de l’exercice, entre 3,5 % et 5,5 %  et réajuster
leurs prévisions régulièrement en fonction des décisions politiques monétaires et de l’environnement
économique en zone euro.

 Un marché immobilier toujours au ralenti

L’année 2023 a été une période difficile pour le marché immobilier français, comme l’a constaté le
Conseil supérieur des notaires avec une nette diminution des transactions. Cette baisse s’explique
par plusieurs facteurs, notamment la fin d’une période d’activité intense et atypique. Le contexte
inflationniste, qui a affecté le pouvoir d’achat des citoyens, et l’augmentation des taux d’intérêt ont
conjointement contribué à cette dégradation rapide des transactions.
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On note également une diminution des prix de l’immobilier,  qui n’avait pas été observée depuis
2015. Cette baisse s’est généralisée sur l’ensemble du territoire. 

Ces baisses ont un impact direct sur les droits de mutation à titre onéreux, dont les recettes sont
majoritairement perçues par les départements, avec une part résiduelle pour les communes. Pour la
ville d’Escalquens, cette situation implique une diminution attendue de certaines recettes fiscales.

 Une aggravation de l’effet ciseaux pour les communes : des recettes qui évoluent
moins vite que les dépenses

Evolution des dépenses de fonctionnement 2023 Evolution des recettes de fonctionnement 2023
Collectivités locales : 5,8%   Collectivités locales : + 3,2 %
Bloc communal (budgets annexes inclus) : + 6,8 %   Bloc communal (budgets annexes inclus) : + 5,2 %
Départements : + 3,9 % Départements : - 1,5 %
Régions : + 4,6 % Régions et CTU : + 3,3 %
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2) Loi de finances pour 2024 : principales dispositions pour
le bloc communal

 Un objectif  de  réduction  des  dépenses  de  fonctionnement  des  collectivités  de
-0,5 % par an

Le  déficit public 2023 est estimé à 4,9% du PIB, avec une prévision de 4,4% en 2024. Le niveau de la
dette publique est prévu à 109,6% du PIB pour 2024. Dans ce contexte, la loi de programmation pour
les année 2023 à 2027 parue le 19 décembre 2023 définit la trajectoire pluriannuelle des finances
publiques jusqu’en 2027 dont les objectifs principaux sont :
 Ramener le déficit public sous la barre des 3 % d’ici 5ans.
 Stabiliser la dette publique à 110 % du PIB entre 2024 et 2025.
Dans ce sens,  les collectivités territoriales doivent contribuer à l’effort de réduction et de maîtrise de
la  dépense  publique.  En  comptabilité  nationale,  l’objectif  est  une  baisse  de  leurs  dépenses  de
fonctionnement de -0,5 % en volume par an sur le quinquennat.

 Une revalorisation des bases de la fiscalité locale 

En  loi  de  finances,  le  coefficient  de  revalorisation  forfaitaire  des  bases  « ménage »  constitué
essentiellement  de  la  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties  (TFPB)  correspond à  l’évolution de
l’indice des prix à la consommation constaté entre novembre N-1 (2023) et novembre N-2 (2022). Il
atteindra, en 2024, + 3,9 % (contre 7,1 % en 2023).

 Un niveau de dotations maintenu pour 2024

La hausse de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) sera de 320 M€, un accroissement de
100 M€ a été ajouté par le Gouvernement au montant initial de 220 M€ :
- la Dotation de solidarité urbaine (DSU) progresse de 90 M€
- la Dotation de solidarité rurale (DSR) progresse de 100 M€
- le Dotation nationale de péréquation (DN reste inchangée
- la Dotation d’intercommunalité progresse de 30 M€.

 La planification écologique

La loi  dispose que les moyens alloués à la planification écologique progresseront de 10 milliards
d’euros d’autorisations d’engagement en 2024 :
-  le  soutien  à  la  rénovation  des  logements  est  maintenu  avec  des  engagements  augmentés  de
1,6 milliards d’euros sur le budget de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH),
- le « Fonds Vert » de soutien aux collectivités territoriales, est reconduit et renforcé à hauteur de
2,5 milliards d’euros en capacité d’engagement.

 La maîtrise des prix de l’énergie

Pour la période du 1er février 2024 au 31 janvier 2025, le tarif de l’accise sur l’électricité est maintenu
au niveau minimum, afin d’accompagner la sortie du bouclier tarifaire. Il introduit la faculté pour le
gouvernement de fixer tout au long de l’année 2024, comme c’est le cas depuis 2022, un niveau de
tarifs réglementés de l’électricité inférieur, afin de permettre la limitation de leur hausse prévue au
1er février 2024. Ce mécanisme de bouclier tarifaire ne concernerait que les plus petites collectivités.
En revanche, le dispositif d’amortisseur électricité n’est pas reconduit en 2024.
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PARTIE 2. 

Escalquens : bilan budgétaire 
2023
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1) La section de fonctionnement 

1. Une augmentation de 9% des recettes de fonctionnement 
Il est précisé que l’ensemble des montants 2023 sont issus du logiciel de comptabilité publique et
devront être rapprochés du compte de gestion transmis par la Trésorerie dès réception.

Les recettes de fonctionnement sont, à 97 %, composées :
 de la fiscalité directe locale :Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et non bâties 
(TFPNB), taxe d’habitation (TH) et taxe habitation des logements vacants (THLV), et taxe sur les 
pylônes ;
 des reversements de fiscalité transférée au Sicoval : attribution de compensation (AC) et 
dotation de solidarité communautaire(DSC) ;
 des dotations et participations de l’État : Dotation forfaitaire des communes , Compensation
au titre des exonérations de taxe foncière (...)
 des produits de services : restauration scolaire, adhésion à l’école de musique EIMSET (...)
 ainsi que des produits de gestion comprenant essentiellement les revenus des immeubles du
parc de la commune. 

6



Comme détaillé dans les éléments ci-dessus, les recettes de fonctionnement augmentent de 8,87 %
soit + 639 149 € par rapport à 2022. Cette hausse s’explique notamment par les facteurs suivants :

 au niveau des impôts et taxes  , une augmentation des bases imposables de fiscalité directe
locale, décidée par l’Etat en loi de finances : + 347 323 € (atténuée par la diminution des droits de
mutation -142 750 €)
 au niveau des dotations et participations  , la perception de dotations non prévues au BP2023
par précaution telle que la  dotation de compensation de la hausse du point d’indice et l’inflation
(filet de sécurité)   perçue à hauteur de 144 948 € pour compenser l’augmentation des charges de
personnel à la suite de la décision de l’Etat d’augmenter le point d’indice de la fonction publique, et
la perception du bonus territoire de la CAF pour 51 222 €. A noter également l’augmentation de la
compensation de l’État au titre des exonérations de taxes foncières :  + 170 853 €, induite par la
croissance des bases des établissements industriels précisée en page 9. 
 au niveau des produits de gestion   :  l’application de pénalités de retard  dans le cadre du
marché du nouveau Gymnase Alice Milliat rattachés à l’exercice 2023 pour 55 000 €
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 Focus sur l’augmentation de la fiscalité locale 

Conformément  à  ses  engagements,  l’équipe  majoritaire  municipale  a  une  nouvelle  fois  refusé
d’augmenter les taux d’impôts locaux pour l’année 2023. Les recettes fiscales précitées perçues par
la collectivité, résultant de la seule évolution des bases (sur décision nationale), ont augmenté de
8,61 %, soit + 347 323 € par rapport à 2022. 

Dès lors, l’augmentation de la fiscalité directe locale constatée sur l’avis d’imposition, au-delà de
l’augmentation de la base, est imputable à l’augmentation des taux d’imposition appliqués par le
Sicoval. 
A  noter  que le  produit  des  impositions directes  par  habitant  s’élève à  567 €  pour  la  commune
d’Escalquens  contre  517€  par  habitant  pour  les  communes  de  la  même  strate  (5 000  à  10 000
habitants)1. 

1 https://www.collectivites-locales.gouv.fr/collectivites-locales-chiffres-2022
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Par ailleurs, les autres recettes d’Impôts et Taxes évoluent comme suit :
L’attribution de compensation est en augmentation de 6,52 %, soit + 34 944 € par rapport à 2022 
La Dotation de Solidarité Communautaire reste à niveau constant depuis 2019. 
Les recettes relatives à la taxe locale sur la publicité extérieure sont stables et s’élèvent à 26 850 € 
pour l’année 2023.
Les taxes additionnelles et droits de mutations s’élèvent à 217 015 €, en diminution de 39,68 % soit 
-142 750 € par rapport à 2022. Cette diminution s’explique par un contexte économique marqué par 
un marché immobilier au ralenti.

 Focus sur l’augmentation des dotations et participations 

 
Une dotation globale de fonctionnement qui évolue plus lentement que l’inflation
Les dotations de l’état (dotation forfaitaire, solidarité rurale et dotation nationale de péréquation,
s’élèvent à 520 555 € en 2023 en augmentation de 2,35 % soit +11 983€ par rapport à 2022.
A noter que la commune continue de percevoir un faible montant de DGF qui s’élève à 71€ / habitant
contre 154€ / habitant pour les communes de même strate2. 

Des participations perçues supérieures au prévisionnel
En 2023, la commune a perçu des compensations d’exonération de Taxes foncières par l’Etat pour un
montant de 450 734€ , en forte augmentation de 61 % soit 170 853 € par rapport à 2022 comme
évoqué précédemment, induite par la croissance des bases des établissements industriels.  
Ces établissements bénéficient d'une exonération pour moitié de la base de TFPB qui est compensée
par des allocations compensatrices sur le foncier bâti ce qui  implique une baisse des ressources
fiscales  liées  à  cette  catégorie  de  valeur  locative,  cette  baisse  compensée  par  des  allocations
compensatrices. 
Les bases de fonciers bâtis ont augmenté, passant de 260 296 en 2022 à 430 846 en 2023, en lien
avec  la  construction  de  l’usine  LR  VISION, entraînant  de  facto  une  hausse  des  allocations
compensatrices de 50% de ces bases.
 
Par ailleurs, la dotation de compensation de la hausse du point d’indice et l ’inflation, à hauteur de
144 998 € a un impact significatif sur l’augmentation des recettes en 2023.

Enfin, le dispositif « cantine à 1€ », a permis à la commune de percevoir de l’État une participation
pour  2023  de  99  777  €  et  complète  les  recettes  perçues  au  titre  du  fonds  de  soutien  au
développement des activités périscolaires.

2 https://www.collectivites-locales.gouv.fr/collectivites-locales-chiffres-2022
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2. Une augmentation des dépenses de fonctionnement de 
3,80 %, inférieure à l’inflation 

Comme détaillé dans les éléments ci-dessus, les dépenses de fonctionnement augmentent de 3,80  %
soit + 256 790 € par rapport à 2022. Cette hausse s’explique notamment par les facteurs suivants :

 au niveau des charges à caractère général  , une augmentation des contrats de prestations de
services de + 119 130 €  avec notamment le recours à l’association Le Tremplin afin de favoriser
l’insertion professionnelle de personnes sans emploi (+33K€), le marché ALAE (+22K€), le marché de
l’Ecole de Musique (+15K€), le marché la collecte/traitement des déchets par le Sicoval (+10K€).

Il convient de noter que cette augmentation est atténuée par deux éléments :
-  la maîtrise des dépenses en énergie d’une part lié au plan de sobriété énergétique décidé par
l’équipe  municipale  ainsi  qu’à  la  maîtrise  des  coûts  assurée  par  le  biais  du  groupement  de
commandes avec le Sicoval.

-  la  diminution  des  frais  de  contentieux  qui  avaient  affecté  l’exercice  2022  dans  le  cadre  du
contentieux Solgest, lié à une vieille affaire sur la commune.

 au niveau des charges de personnel,    une augmentation de + 85 706 €  qui s’explique par
l’impact cumulé subi de l’augmentation du point d’indice de 3,5 % en août 2022 et de 1,5 % en
juillet 2023 maîtrisé par ailleurs par des effectifs titulaires stables. 

Les dépenses de personnel représentent 55 % des dépenses réelles de fonctionnement de la com-
mune d’Escalquens contre 57,6 % pour les communes de la même strate3. La politique de gestion de

3 https://www.collectivites-locales.gouv.fr/collectivites-locales-chiffres-2022

*BG 2023 indiqué dans le tableau ci-dessus correspond au budget global 2023, qui intègre la DM1 2023
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la masse salariale s’attache à une analyse rationnelle des besoins en personnel pour chaque mission.
Cela se traduit notamment par le remplacement non-systématique des départs. 
La nouvelle organisation des services enclenchée en 2022 s’est précisée en 2023 et permet ainsi de
donner une visibilité des dépenses par pôle (focus ci-dessous). 

 Au niveau des autres charges de gestion courante     :   une augmentation + 70 247 € due en
partie  au  versement  d’indemnités  en  application  de  la  théorie  d’imprévision, aux  prestataires
intervenus dans le cadre du marché de construction du gymnase Alice Milliat qui ont été impactés
par   la  hausse  du  coût  des  matériaux.  Il  convient  également  de  préciser  l’augmentation  de  la
contribution versée au SDIS (+ 6K€).

 Enfin, au niveau des charges financières     :   une augmentation de + 62 677 € en raison de
l’augmentation  des  taux  d’intérêts,  la  commune  subissant  les  conséquences  financières  du
remboursement de cinq emprunts anciens qui avaient été conclus à taux variables par la précédente
municipalité entre 2012 et 2015.

 Focus sur la répartition des charges à caractère général par pôle 
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L’affichage de la répartition des charges à caractère général par pôle permet de rendre davantage
lisible l’action publique en fonction des compétences de la commune : sont mis ainsi en exergue les
trois pôles opérationnels impactant 86 % de ces dépenses :

 Dans le pôle Education et Citoyenneté sont affectées notamment les dépenses relatives au
marché ALAE ainsi que la cantine scolaire.

 Le pôle Grands Projets et Gestion de proximité est en grande partie impacté par les dépenses
de fluides (électricité, eau, gaz, carburant) des bâtiments municipaux.

 Le pôle Vie locale porte quant à lui les dépenses relatives à l’organisation des manifestions
locales. Les subventions de fonctionnement aux associations, affectées au chapitre 65-autres
charges de gestion courante, ne sont pas intégrées ici.

A  noter  que  ne  figurent  ici  que  les  dépenses.  Un  travail  de  consolidation  avec  les  recettes
correspondantes, notamment au niveau du pôle Education et Citoyenneté, et Vie Locale,  pourra être
mené ultérieurement.
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2) Un niveau d’épargne brute restauré

Malgré une conjoncture économique défavorable et  des éléments subis  non maîtrisables décrits
dans ce rapport, le niveau d’épargne nette (excédents de fonctionnement courant restants après le
remboursement de la dette) de la commune traduit la volonté d’une maîtrise de l’augmentation des
dépenses  de  fonctionnement  conjuguée  au  dynamisme  des  bases  de  fiscalité  et  aux  dotations
perçues, malgré la stabilité des taux d’imposition communaux, qui n’ont pas été augmentés.

L’épargne  nette  2023  s’élève  à  460  627 € portant  ainsi  le  taux  d’épargne  brute  à  11 %, .  La
solvabilité budgétaire de la communes est caractérisée de convenable4 .

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
4faible si ration inférieur à 8 %, convenable si ratio compris entre 8 et 14 %, bonne si ratio supérieur à 15% : étude ratio pour commune de
même strate. Source documentaire : https://www.finistere.gouv.fr/contenu/telechargement/35378/263877/file/FM 
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3) Un niveau d’investissements maintenu : les opérations 
d’équipement et leur financement

L’année  2023  se  traduit  par  la  poursuite  d’un  niveau  d’investissement  particulièrement  élevé
comparé  aux  années  précédentes,  en  diminution  par  rapport  à  2022  qui  constituait  l’année
principale des décaissements relatifs aux travaux de construction du nouveau gymnase Alice Milliat
inauguré le 24 juin 2023.

Le montant total des dépenses d’équipement pour 2023 s’élève à 2 157 107 €, auquel s’ajoutent les
restes à réaliser (RAR - dépenses engagées en 2023 mais pas encore payées, car correspondant à des
prestations longues, reportées sur 2024) pour un montant de 616 931 €. Le taux de réalisation par
rapport au BP 2023 s’élève à 70 % (RAR compris). 

Les dépenses relatives à la construction du Gymnase Alice Milliat s’élèvent à 1 206 986 € en 2023.
Cette opération encadrée par une autorisation de programme de 4 150 000 € sera soldée en 2024.

En matière d’entretien du patrimoine, 451 803 € ont été investis. Les opérations principales menées
en 2023 sont les suivantes : 

 Extension de l’école des Romarins pour 325 193 € (une partie des travaux sont réalisés en
2024)

 La poursuite de l’aménagement du local de la Police Municipale pour 64 630 €
 Sécurisation des toitures de l’Ecole des Lavandes pour 41 976 €
 Réfaction du parvis de la Maison de la Jeunesse (MJC) pour 9 633 €

Afin de lisser le  renouvellement des équipements vieillissants des services techniques, un budget
annuel alloué à cette fin est nécessaire. 73 776 € ont été utilisés en ce sens en 2023 pour l’acquisition
d’un utilitaire, un aspirateur à feuilles, deux tondeuses (...). 

La commune a investi également en matière d’équipements informatiques à hauteur de 34 346 €
(postes de travail, micros en salle du conseil, vidéoprojecteur, mobiles, borne wifi, licences Microsoft,
borne interactive à l’accueil).

En matière d’urbanisme, 27 450€ ont été consacrés aux frais d’étude dans le cadre de la mission de
programmation urbaine « Centre-ville ».

En ce qui concerne l’aménagement des écoles, 22 430 € ont été mandatés (trancheur à pain à la
cantine  de  l’Ecole  Maternelle  des  Lavandes,   gros  jeux  à  l’école  maternelle  des  Romarins,
climatiseurs, mobilier). 
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A  titre  d’information  complémentaire,  il  est  intéressant  de  rappeler  le  niveau  des  opérations
d’équipement depuis 2015 : 

La commune a financé ces investissements en 2023 sans recourir  à des emprunts nouveaux,  en
mobilisant les ressources suivantes : 

 Le  Fonds  de  compensation  de  la  TVA  (FCTVA)  à  hauteur  de  472  324  K€,  
particulièrement élevé en 2023 en raison du niveau d’investissement important de 
2022.

 Une taxe d’aménagement perçue à hauteur de 238 463 €.
 La cession d’une parcelle Rue de l’ormeau pour 103 500 €.
 Les excédants de fonctionnement restants après le remboursement de la dette pour  

460 K€.
 Une subvention de l’État (Dotation de soutien à l’Investissement Local) : 129 K€.
 Une subvention de la Région : 210 K€.
 Une subvention du Conseil départemental : 400 K€.

L’excédent des ressources sur  les  dépenses de 74 K€ a permis d’augmenter le  fonds de
roulement (réserves financières de la commune) qui s’élève fin 2023 à 1 880 183 €.
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4) Structuration de la dette  

La dette présente le risque de taux suivant :

La part  d’emprunt à taux fixe représente près de 65 % de l’encours de la dette. Le taux moyen
pondéré est de 2,71 %.
L’encours est  de 4 786 257,73 €  au 31 décembre  2023 et représente un peu plus de 6 années
d’épargne (contre 11,4 ans en 2022).
L’encours de la dette par habitant de la commune en 2023 est de 673 € par habitant, inférieur aux
796 € par habitant pour les communes de la même strate4. 

Les partenariats bancaires sont répartis entre 4 établissements de la façon suivante :

L’annuité de la dette de 2023 s’est élevée à 799 107,52 € :  679 258,17 € de remboursement en
capital, et 119 149,35 € de remboursement d’intérêts.

Cette annuité de la dette élevée s’explique par le facteur suivant :
Le prêt relais de 500 000 € contracté en juillet 2023 auprès du Crédit Agricole, dans l’attente de la
perception du FCTVA et  du versement des subventions du département et  de la  région pour le

4https://www.collectivites-locales.gouv.fr/collectivites-locales-chiffres-2022
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financement du gymnase Alice Milliat, a fait l’objet d’un unique tirage de 300 000 €. Ce prêt a été
remboursé de manière anticipé, en totalité en fin d’année 2023.

La commune a donc continué son désendettement en 2023, à hauteur de 379 258 €.

5) Les résultats 2023

Avec un excédent de fonctionnement de 1,207 M€, le résultat de la section de fonctionnement 2023
est en hausse de 117 649 € par rapport à 2022. Il permettra de couvrir le besoin de financement de la
section d’investissement à hauteur de 362 552 €. 
Il  est envisagé d’affecter une partie de cet excédent en réserves en 2024 afin de permettre à la
commune  de  poursuivre  les  projets  d’investissements  programmés,  notamment  en  matière  de
rénovation énergétique.

Ainsi, le bilan budgétaire 2023 détaillé dans cette partie 2 du rapport décrit une situation financière
saine de la commune, permettant d’aborder l’exercice 2024 avec un maintien des objectifs poursuivis par
l’équipe majoritaire centrés sur une maîtrise des coûts, un fort niveau d’investissements maintenu et une
stabilité fiscale garantie.  
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PARTIE 3. 

Les orientations budgétaires 
pour 2024 
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1) Maîtrise des dépenses de fonctionnement, soutien à 
l’investissement et stabilité fiscale : des objectifs maintenus 
par la commune d’Escalquens qui doit assumer son héritage 

1. La maîtrise des dépenses de fonctionnement

Dans une conjoncture économique peu favorable, induisant des surcoûts importants d’ores et déjà
constatés sur l’exécution budgétaire 2023 précédemment développée, la commune doit faire face au
contexte d’inflation sur les coûts de fonctionnement de gestion courante et doit s’adapter. 
Pour cela, une recherche systématique de réduction des coûts est opérée par les services et validée
par l’équipe majoritaire municipale. Il convient de rappeler les mesures mises en place en 2022 et
reconduites en 2023 et 2024 : 
 Actions sur les équipements publics :  installation des lampes LED pour l’éclairage public,  

extinction des éclairages publics la nuit,  régulation des températures dans les bâtiments  
publics 

 Optimisation du fonctionnement des services pour réduire les impacts énergétiques : recours
au télétravail,  rationalisation des déplacements des véhicules municipaux, fermeture des  
bâtiments municipaux entre Noël et le jour de l’an.

Par ailleurs, les réévaluations de la valeur du point d’indice successives, la prime inflation annoncée
par le gouvernement fin 2023, ainsi que la hausse de 5 points d’indice en vigueur au 01/01/2024,
mesures, bien qu’indispensables afin de permettre aux agents de faire face à l’augmentation du coût
de la vie, constituent des dépenses non négligeables pour la ville.
L’objectif concernant l’évolution des dépenses de fonctionnement sera ainsi de +1 % par rapport au
BP2023.

2. La poursuite d’une politique d’investissement soutenue 

Le nouveau gymnase Alice Milliat inauguré en juin dernier se traduira budgétairement par un solde
de l’opération en 2024. 
Par ailleurs, un certain nombre des matériels, utilisés notamment par les services techniques, sont
vieillissants : il  est nécessaire d’en prévoir un renouvellement annuel régulièrement pour lisser le
poids de ces investissements pour la commune.
Enfin, il est nécessaire de soutenir la mise en œuvre d’une politique de rénovation énergétique des
bâtiments communaux afin de réduire la facture énergétique et d’être exemplaire en matière de
sobriété. De nombreux bâtiments communaux vieillissants, tels que l’Espace Jean Cassan, la MJC,
l’Ecole des petits bois, ainsi que la Mairie, sont concernés 

3. Le maintien de la politique de stabilité fiscale

Conformément  au  choix  politique  fort  de  l’équipe  municipale  majoritaire,  les  taux  des  impôts
communaux ne seront toujours pas augmentés en 2024. Cet objectif de ne pas actionner le levier
fiscal est d’autant plus justifié en période de forte inflation, afin de ne pas alourdir les charges pesant
sur les familles escalquinoises et préserver leur pouvoir d’achat. 

Ces éléments seront donc à prendre en compte pour permettre de construire un budget sincère,
responsable et ambitieux. 
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2) Prospectives 2024
Il est précisé que l’ensemble des montants proposés en suivant sont estimés à la date de rédaction du
présent  rapport  et  ne  sauraient  engager  la  commune  sur  leurs  réalisations  et  leurs  montants
définitifs. 

> Éléments de construction budgétaire 

 Prévisions de recettes 

En  premier  lieu,  la  commune  recherche  de  nouvelles  recettes  qui  permettront  de  neutraliser
l’augmentation prévisionnelle, mais mécanique, des charges. Pour cela, les éléments envisagés par
l’équipe majoritaire sont les suivants :
 Reconduction du dispositif « Cantine à 1 € (cf. délibération du 19 janvier 2023) 
 Impact du nouveau marché ALAE sur les tarifs .

L’état fiscal 1259 n’étant pas encore notifié, les estimations d’impôts directs locaux sont établies a
minima à partir des éléments conjoncturels et notamment la revalorisation des bases fiscales décidée
par l’Etat prévue à hauteur de +3,9 %.
En revanche, le montant d’attribution de compensation (AC) 2024 prévisionnelle a été communiqué
par le Sicoval et est annoncé en diminution d’environ 10 K€ par rapport à 2023 compte tenu de la
refonte du mécanisme de la retenue voirie.

 Prévisions des dépenses 

Dans un second temps, et comme indiqué en partie I, la commune va devoir construire un budget
rigoureux en dépenses en tenant compte des contraintes et volontés suivantes : 

Au niveau des charges à caractère général, la nécessité de maintenir à niveau constant, voire réduit,
ses besoins affectés par un contexte d’augmentation des coûts ayant vocation à se poursuivre en
2024, impactant directement le coût des matières premières, les prestations de services, etc. 
Une maîtrise des dépenses de fluides, assurée par le maintien du plan de sobriété énergétique ainsi
que par le biais du groupement de commandes avec le Sicoval.
Des  estimations  à  la  hausse  des  charges  de  personnel,  déjà  impactées  par  les  augmentations
successives de la valeur du point d’indice en 2022 et 2023, qui intègrent par ailleurs la hausse du
point d’indice en vigueur au 1er janvier 2024 ainsi que l’attribution de la prime inflation, compte tenu
des  bons  résultats  financers  de  2023.  Chaque  besoin  en  personnel  fait  l’objet  d’une  analyse
rationnelle qui se traduit notamment par le non-remplacement systématique des départs.
Les autres charges de gestion courante tiennent compte des augmentations de la participation au
SDIS (+3,9%) et au SDEHG considérant l’adhésion de la commune au dispositif LED ++ (5,4 k€ / an). Ce
chapitre  sera  également  impacté  par  les  derniers  décaissements  des  indemnités  d’imprévision
afférentes au marché de construction du gymnase à hauteur de 40 k€, ainsi que par l’augmentation
de la subvention de fonctionnement allouée au CCAS qui est due à la régularisation de l’affectation
de deux agents historiquement rattachés à la commune.
Les estimations des charges financières subissent aussi les effets du contexte actuel dû à la très forte
augmentation des taux des emprunts contractés à taux variables entre 2012 et 2015 et dont le
capital restant dû global s’élève à 1,680 M€. 
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